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CADRE SUPERIEUR DE SANTE





1 – Définition :
Les activités du management supérieur concourent à la définition et à la mise en œuvre des orientations stratégiques de l'établissement et des modes de gestion dans une finalité de service public. Elles visent à superviser, arbitrer, organiser les moyens et les ressources, à piloter et à adapter le projet d'organisation de l'établissement en déclinant les objectifs par pôle.

2 – Conditions d'exercice :
Cet emploi/métier est accessible au titulaire d'un diplôme professionnel paramédical permettant l'exercice dans l'une des professions paramédicales et du diplôme de cadre de santé. Par ailleurs le CSDS a réussi un concours sur titre réalisé conformément au décret n°2001-1375 du 31 décembre 2001 et à l'arrêté du 19 avril 2002. 


	MISSIONS particulières

	COMPÉTENCES particulières


	
- Participation à la définition des organisations stratégiques de la direction des soins,

- Organisation et mise en œuvre de la politique d'établissement et de sa déclinaison par Pôle,

- Collaboration étroite avec le directeur des soins, l'équipe de direction et les chefs de Pôle,

- Supervision et soutien d'une équipe de cadres de proximité et assistance dans la gestion d'une équipe,  

- Collaboration étroite avec les médecins du pôle,

- Soutien aux médecins du pôle,

- Animation et management d'équipes pluridisciplinaires sur un ou plusieurs Pôles,

- Élaboration, réalisation et communication du projet paramédical en cohérence avec le projet de soins et le projet médical pour un ou plusieurs Pôles,

- Recensement des besoins, préparation des demandes et répartition entre les différentes unités des moyens en ressources humaines et matériels,

- Suivi et contrôle des différents tableaux de bords permettant un suivi budgétaire du Pôle,

- Pilotage et coordination de projets et des activités paramédicales en collaboration avec le chef de Pôle,

- Planification et contrôle de résultats des projets et des actions concernant les différentes unités,

- Suivi des recrutements, de l'encadrement du personnel, de l'accueil et de la formation des stagiaires affectés aux unités,

- Harmonisation des procédures et de leur mise en œuvre dans les domaines de l'assurance qualité et de la sécurité,
	
- Animer, mobiliser et entraîner des équipes,

- Faire preuve de loyauté, d'assertivité et être une force de propositions,

- Conseiller et influencer les décisions du management stratégique,

- Traduire les orientations de l'établissement et les priorités du Pôle en plans d'action ou en projet,

- Établir des argumentaires stratégiques sur les conditions et les modalités de mise en œuvre des projets confiés,

- Arbitrer entre différentes propositions,

- Réaliser un diagnostic de l'activité d'une unité ou d'un Pôle,

- Travailler en réseau et en partenariat, les développer,

- Organiser la délégation des activités et des moyens dans son champ de responsabilité,

- Élaborer et mettre en œuvre une stratégie de communication entre les unités afin de favoriser le décloisonnement, 

- Présenter et argumenter une action ou un projet auprès d'un groupe de professionnels,

- Participer à la procédure de recrutement, à la gestion statutaire et au parcours individualisé de professionnalisation des agents,






	MISSIONS particulières
	COMPÉTENCES particulières

	
- Promotion et développement de la recherche dans le domaine professionnel,

- Rédaction de la synthèse du rapport d'activité du pôle,

- Réalisation d'études et de travaux de recherche,

- Veille professionnelle



	
- Évaluer et valoriser les compétences et le potentiel des cadres, d'un ensemble d'unités, d'un pôle,

- Concevoir et élaborer le plan de formation annuel d'un pôle,

- Contrôler et évaluer les prestations de soins en exploitant les informations de façon quantitative et qualitative,

- Définir et négocier les missions du Pôle, les objectifs prioritaires et évaluer les résultats (contrat de Pôle),






Relations professionnelles : Elles s'inscrivent dans une démarche participative intra et extra hospitalière, s'appuyant sur une profonde tradition humaniste.

- propres à l'établissement : directeurs, médecins, psychologues, assistantes sociales, ergothérapeutes, diététicienne,  kinésithérapeute, aides-soignantes, ambulanciers, pharmacien, orthophoniste, éducateur, tuteurs ...
- hors établissement : services sociaux, instituts de formation, médecins généralistes, école ...


Lieux d'exercice :
L'ensemble des sites d'implantation du Centre Hospitalier Henri Ey
Bonneval – Châteaudun – Chartres – Morancez – Nogent-le-Rotrou- Lucé	























